
Transhumance du berger et de ses brebis

Cévennes :
Estive de juin 
à septembre

Anduze :
Entretien de la zone 
Natura 2000 en Avril

Plaine :
Pâturage dans les vignes de la fin 
des vendanges et jusqu’à mars

Bord du Gardon :
Entretien des bords de rivières

TORNAC

MASSILLARGUES
-ATTUECH

www.grappe3.com

RETOUR D’EXPERIENCES SUR LES
AIRES D’ALIMENTATION CAPTAGE
OPERATION DE RECONQUÊTE DE LA QUALITE DE L’EAU

Gard (30)

5 200 personnes alimentées par les 
captages de Lézan, de Lédignan et de 
Cardet

Masse d’eau souterraine 
Nappes du Gardon d’Anduze

Principalement de la viticulture
Rendement moyen de 70 hℓ//ha

Environ 70 agriculteurs sur les 3 AAC
18 contrats MAEC de 2011 à 2014
30 contrats MAEC de 2015 à 2017

Présence de molécules herbicides 
(triazines)

Captages prioritaires SDAGE
Programmes d’actions avec arrêtés 
prefectoraux

Created by Alex Muravevfrom the Noun Project

AAC DES PUITS DE LÉZAN, DE LÉDIGNAN ET DE CARDET

TERRITOIRE

10 KM

Aires d’Alimentation de Captages
Communes du territoire d’action

TORNAC

MASSILLARGUES
-ATTUECH 

LEZAN

LEDIGNAN

CARDET

Pâturage ovin, Massillargues-Attuech, 2016

L’engagement de Lédignan 
pour préserver notre santé et notre environnement 

La présence de végétation spontanée au bord des 
rues, sur les trottoirs et dans les espaces verts va par-
fois de pair avec l’arrêt des herbicides. 

Elle témoigne d’une meilleure 
prise en compte de la santé 

publique, comme de la qualité 
des eaux et de l’environne-
ment dans lequel nous vivons. 

DE LA NATURE EN VILLE… ! 

Pourquoi Lédignan se 
mobilise-telle ? 

Des rivières et des nappes sensibles 
Sur le territoire, comme dans tout le Languedoc Roussillon, des pesticides 

utilisés en agriculture mais aussi pour le désherbage des parcs, des jardins, des 

voiries… sont détectés dans les eaux superficielles et souterraines. La nappe 

du Gardon d’Anduze est particulièrement sensible, et les produits appliqués 

en surface peuvent se retrouver rapidement dans les eaux des forages. 

Les communes aussi responsables 
En zone non agricole, le transfert des polluants vers les points d’eau est accéléré par l’imper-

méabilisation des sols, des fossés... Si les quantités appliquées sont moindre qu’en zone agrico-

le, les impacts ne sont pas négligeables ! Par ailleurs, l’usage des pesticides représente un ris-

que non seulement pour la santé des agents qui les manipulent, mais aussi pour celle du public 

fréquentant les espaces traités. La réduction de l’utilisation des pesticides en zone non agricole 

constitue donc un enjeu majeur. 

MOI AUSSI J’AGIS DANS MON JARDIN ! 
Chaque citoyen peut agir sur son environnement en évitant l’usage des pesticides 

Limiter l’installation de la végétation spontanée et des parasites 
Choisir des plantes adaptées au jardin 
(sol, climat, exposition…) tolérantes ou résistantes aux maladies, ou possédant des propriétés répulsives contre 
les insectes ravageurs (lavande, capucine, œillet d’Inde…). 
Adapter ses pratiques de jardinage, 
alterner les plantes cultivées d’une année sur l’autre, décaler la date de semis, maintenir l’aération de la végé-
tation, pailler le sol, l’enrichir avec du compost ou du fumier, éviter les arrosages et les apports d’engrais ex-
cessifs, pratiquer la tonte haute et différenciée… 
Enherber autant que possible les espaces non cultivés, 
les cours, les allées… 

Choisir des méthodes alternati-
ves aux pesticides 
Utiliser un outil manuel 
ou arracher les herbes à la main, supprimer les parties de 
la plante les plus malades. 
Favoriser l’implantation des prédateurs naturels 
(coccinelles, syrphes…) contre les ravageurs ; par la créa-
tion de gîtes à insectes, de haies diversifiées. 
Mettre en place des pièges 
contre les ravageurs (pièges à phéromones, plaques en-
gluées…). 

Depuis 2011, Lédignan a supprimé totalement l’usage des pesticides sur 
les espaces entretenus par les agents communaux : trottoirs, espaces 
verts, cimetière… 

 
Elle a atteint le niveau maximum de la 
charte régionale Objectif 0 phyto dans nos 
villes et nos villages, et obtenu le label na-
tional Terre Saine : 

Livrets disponibles gratuitement en mairie de Lédignan  

Les structures régionales et locales qui vous entourent se mobilisent pour aider votre commune à réduire l’emploi des pesticides. 

Une démarche 

régionale  : Réalisation : Animation territoriale Captages Prioritaires de Lédignan, Cardet et Lézan 
à partir des outils de communication Charte Régionale Objectif 0Phtyo dans nos villes et nos villages 

Le cycle de l’eau domestique à Lédignan 

et traite-

Lédignan est alimenté en eau potable par le 
Puits Durcy situé sur la commune de Car-
det. Il capte l’eau de la nappe des alluvions 

anciennes du Gardon d’Anduze. 

 

 

L’eau pompée est refoulée 
dans une canalisation de 5 
km jusqu’au château d’eau 

de Lédignan 

Le château d’eau, installé 
en point haut de la commune, 
a une capacité de 340 m3. . 

 

 

 

Le traitement s’effectue 
par injection de chlore ga-
zeux à la sortie du puits. 

Les eaux usées sont récoltées 
dans le réseau d’assainissement 

communal. 

Après un traitement physico bactérien, elle 
est équipée de bassins de phytoépuration 

permettant de traiter l’azote et le phosphore 
pour une meilleure qualité de l’eau rejetée. 

Les alluvions reposent sur une épaisse série géolo-
gique marneuse à intercalation de bancs calcaires. 

Cette série forme entièrement la colline sur 
laquelle Lédignan est installé. 

Les alluvions, d’une épaisseur d'environ 10 m, se com-
posent de sables grossiers et de graviers centimétri-

ques enrobés dans une matrice sablo-argileuses. 

Les abonnés sont alimentés en eau potable 
gravitairement par un réseau 

de 16 km de long. 

Mise en service en 2015, la nouvelle 
station d’épuration de  est capable de 

traiter les effluents de 2800 habitants. 

L’eau traitée est rejetée dans l’Al-
larenque qui rejoint le Gardon après 
4,5 km de course à travers champ. 

Réalisation : Animation territoriale Captages Prioritaires de Lédignan, Cardet et Lézan 

Les AAC des puits de Lézan, de Lédignan et de Cardet s’entrecroisent et forment un territoire de 1 400 
hectares sur les communes de Cardet, Lézan, Massillargues-Attuech et Tornac.  La mise en œuvre du 
programme d’action est assurée par une animatrice captage postée à Lédignan depuis 2011. Elle s’appuie 
sur les associations locales : l’association Grappe3 créée en 2010 par les caves de Tornac et Massillar-
gues-Attuech, l’association Abeille et Sagesse, etc.

ACTIONS AGRICOLES
PASTORALISME EN ZONE VITICOLE : en 2015 l’association Grappe3 a lancé un projet d’installation d’un 
éleveur ovin bio, Thomas, pour entretenir le couvert végétal dans les vignes en hiver : «la vigne bêêêle». 
Cette action a été réalisée avec le soutien des viticulteurs bio des caves de Tornac et Massillargues-At-
tuech et en partenariat avec la couveuse agricole « coups d’pousses » porté par le Civam du Gard. En 2 
ans, Thomas, s’est constitué un troupeau de 200 
brebis Raïoles, une race locale et rustique des 
Cévennes. La réussite du projet tient à la réalisation 
d’un important travail de communication (presses, 
radio, télévision) qui a permis une adhésion locale très 
forte.

VIGNE ÉCOLE : en 2016, l’association Grappe3 et 
l’animatrice ont lancé un projet pédagogique autour 
de la vigne en partenariat avec l’école primaire et 
maternelle de Lézan et le viticulteur bio voisin. L’objec-
tif est de sensibiliser les 150 enfants de l’école à 
l’agriculture biologique et à la qualité de l’eau. Ils ont 
ainsi planté une trentaine de pieds, réalisé des 
vendanges manuelles, taillé les vignes et découvert les 
machines. Des séances pédagogiques ont également 
été réalisées par la Maison de la Nature et de l’Envi-
ronnement d’Alès (réseau Graine) et des jeux organi-
sés par l’association Ô Rats Jeux Nids. 

PÉPINIÈRES VITICOLES : en 2012, deux actions ont été 
mises en place par l’animatrice captage et les pépinié-
ristes viticoles situés sur l’AAC du puits de Lédignan. Un pépiniériste s’est délocalisé hors de l’AAC avec le 
soutien financier de la mairie qui a payé les frais liés à l’achat du foncier. L’animatrice s’est également 
associée au conseiller viticole de secteur de la Chambre d’Agriculture du Gard pour trouver des solutions 
alternatives au désherbage en plein dans cette culture. Le projet est désormais géré par la Fédération 
Française de la Pépinière Viticole. 

ACTION JEVI
FÊTE DE L’ABEILLE ET DE LA BIODIVERSITÉ : en octobre 
2016, l’association Abeille et Sagesse avec le soutien de 
la mairie de Lédignan et l’animatrice captage a organisé 
une 1ère fête de sensibilisation sur la fragilité et l’impor-
tance de l’abeille et de la biodiversité dans les jardins. La 
figure de l’abeille a permis de symboliser les problèmes 
liés aux pesticides. 

SENTIER PÉDAGOGIQUE SUR L’EAU : l’association 
ALASC (Association Loisir Art Sport Culture) de Lédignan 
a mis en place un sentier pédagogique sur l’eau. A cette 
occasion, l’animatrice a créé des panneaux spécifiques à 
la commune de Lédignan pour expliquer le cycle de 
l’eau, les acteurs de l’eau et la gestion de l’eau à l’échelle 
locale.  

©Grappe3



CONTACTMarie-Dominique GRAS  - Animatrice captages

Mairie de Lédignan - 3 Place Georges Dumas  - 30 350 LEDIGNAN

04 66 83 96 88  / 06 88 36 66 59

md.gras@mairie-ledignan.fr

DEMARCHE INNOVANTE
Depuis 2013, l’animatrice travaille sur un 
projet d’aire de lavage collective porté par les 3 
communes et les 3 caves de Lézan, Lédignan et 
Cardet. 

Un travail d’enquête par questionnaires a été réalisé en 
amont du projet avec l’aide de la Chambre d’Argiculture du 
Gard. 

Un important travail de réflexion a été mené sur la maitrise 
d’ouvrage afin d’y associer les 6 partenaires. Un système de 
convention de Co-maitrise d’ouvrage (loi MOP) a été 
adopté pour les 3 collectivités qui conventionnent chacune 
avec la cave de leur territoire. 

Pour l’entretien de l’aire de lavage la solution du groupe-
ment d’intérêt public (GIP) a été choisie. 
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FINANCEMENTS

ANIMATION : l’animation est financée par l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée 
Corse et les 3 communes de Lédignan, Cardet et Lézan. 

ACTIONS : les actions sont financées par l’AERMC, l’Union Européenne (FEADER),  la Chambre 
d’Agriculture du Gard, les 3 communes et par les caves de Lédignan, de Cardet et des «Vignerons 
de la Porte des Cévennes». Le projet de pastoralisme en zone viticole mis en place par l’association 
Grappe3 a été financé par un financement participatif à hauteur de 18 000 €. Et le projet de vigne école 
a obtenu des aides financières du conseil départemental dans le cadre du 
dispositif « Eau et Climat ». 

RÉSULTATS
PRINCIPAUX RÉSULTATS :  en termes de qualité de l’eau, des traces de 
triazines sont toujours détectés dans les puits de Lézan, de Lédignan et 
de Cardet, il n’y a pas de dépassement du seuil de qualité. Le nombre de 
molécules détectées est en légère baisse par rapport au début de 
l’animation. 

Le projet de la « vigne bêêêle » est une belle réussite pour Grappe3 et 
l’ensemble du territoire. De nombreux éleveurs ont contacté l’association 
et l’animatrice captage et 2 nouveaux troupeaux rejoindront sûrement 
prochainement le territoire. 

PERSPECTIVES : le programme d’action est arrivé à son terme pour le 
puit de Lédignan. A l’occasion du bilan, l’animatrice captage va associer 
les agriculteurs. Elle organisera une concertation pour élaborer le 
prochain programme d’action. 

FACTEURS DE RÉUSSITE : la réussite des projets a été possible grâce à 
l’appui et au dynamisme du tissu économique local. La cave de Tornac « 
Vignerons de Tornac » et la cave de Massillargues-Attuech « Les vignerons de la porte des Cévennes » ont impulsé une dynamique bio 
sur le territoire. Elles ont converti une partie de leurs parcelles et peuvent valoriser leur production sur le marché du bio. 

La Biocoop d’Anduze soutient également les actions entreprises dans le cadre du projet « la vigne bêêêle » et propose à la vente des 
tee-shirts pour soutenir le projet. 

Les agriculteurs se sont également investis. Dans le cadre du projet de la vigne école, l’animatrice a eu le soutien du viticulteur voisin de 
l’école qui a su présenter son métier et intéresser les enfants et des producteurs de plants qui ont fourni gratuitement les plans de 
vignes.

DIFFICULTÉS RENCONTRÉES : le projet sur les pépinières viticoles a été ralenti. L’animatrice et ses partenaires n’ont pas eu le temps de 
l’avancer et le dossier n’est plus dans leurs mains.   


